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SAS SAINT JOSEPH/SAS OVO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Avignon du 12 mars 2021, enregistré au Service des Impôts d’Avignon le 8 avril 2021 sous les mentions
dossier 2021 00019007, référence 8404P01 2021 A 01355,
La société SAINT JOSEPH, SAS au capital de 230 000 €, dont le siège social est 8 Place Ferdinand
Buisson, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE, immatriculée au RCS d’Avignon sous le N° 439 428 558,
A cédé
A la société OVO, SAS au capital de 10 000 €, dont le siège social est 588 Chemin de la Brignane, 84800
L’ISLE SUR LA SORGUE, immatriculée au RCS d’Avignon sous le N° 893 858 837,
Une branche complète d’activités de vente au détail  d’articles de décoration et linge de maison et
accessoires s’y rapportant ainsi que le prêt à porter et accessoires, sise et exploitée 8 Place Ferdinand
Buisson, 84800 L’ISLE SUR SORGUE, moyennant le prix de 370 000 €.
La prise de possession et l’exploitation effective par l’acquéreur ont été fixées au 1er avril 2021.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, au siège de
la branche d fonds cédé pour la validité et, pour toutes correspondances, au cabinet de Lionel GORET sis
155 Rue Lawrence Durrell, CS 90016, 84908 AVIGNON CEDEX 9.
3951488

Publié le 07/07/2021
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MEFFRE TRAITEUR/MEFFRE TRAITEUR
EVENTS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CESSION

Au terme d’un acte sous seing privé en date à AVIGNON (84) du 17 Juin 2021, enregistré au service de la
publicité foncière et de l’enregistrement d’AVIGNON le 28 Juin 2021 sous les mentions Dossier 2021
00033397 Référence 8404P01 2021 A 02398 la Société dénommée « MEFFRE TRAITEUR », SAS au
capital de 200 000 €, dont le siège social est sis 400 Chemin de la Muscadelle – 84800 ISLE SUR LA
SORGUE, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le N° 347.986.101, a vendu à la société MEFFRE
TRAITEUR EVENTS, SAS au capital de 120 000 € dont le siège social est 400 Chemin de la Muscadelle
– 84800 ISLE SUR LA SORGUE, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le N° 832 921 449, le fonds de
commerce de « SERVICES TRAITEUR », sis 400 Chemin de la Muscadelle – 84800 ISLE SUR LA
SORGUE,  pour  lequel  la  société  est  immatriculée  au  RCS  d’Avignon  sous  le  numéro  SIRET
347 986 101 00025 comprenant l’ensemble des éléments incorporels et corporels. L’entrée en jouissance
a été fixée au 1er janvier 2021. La cession a été consentie et acceptée moyennant le prix principal de 302
000 euros s’appliquant aux éléments incorporels pour 50 000 € et aux éléments corporels pour 252 000
€.  Les  oppositions,  s’il  y  a  lieu,  seront  reçues  dans  les  dix  jours  suivant  la  dernière  en date  des
publications légales au CABINET SEXTANT – AVOCATS – 75 Rue Guillaume Puy – 84000 AVIGNON. Pour
Avis.
3951451
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Publié le 05/07/2021

 

 

SAS LBC84/SARL BE.FR AND CO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE (Vaucluse), le 29 juin 2021, a
été cédé un fonds de commerce par
La Société LBC84, Société par actions simplifiée au capital de 1.000,00 €, dont le siège est à AVIGNON
(84000), 11 rue Carnot, identifiée au SIREN sous le n°879747749 RCS d’AVIGNON
A : La Société BE.FR AND CO, Société à responsabilité limitée au capital de 1.000,00 €, dont le siège est
à  ORANGE (84100),  rue  Cinsault  Centre  Commercial  des  Vignes,  identifiée  au  SIREN sous  le  n°
885384743 RCS d’AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de Restauration rapide sur place ou à emporter sans vente
d’alcool sis à AVIGNON (84000), 11 Rue Carnot, connu sous le nom commercial LA BAMBA CAFE, et
pour lequel il est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous le n°879747749.
Propriété jouissance fixées au jour de la signature.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de TRENTE MILLE EUROS (30 000,00
EUR), s’appliquant :
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– aux éléments incorporels pour VINGT-DEUX MILLE DEUX CENT TRENTEQUATRE EUROS (22 234,00
EUR),
– au matériel pour SEPT MILLE SEPT CENT SOIXANTE-SIX EUROS (7 766,00
EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion, Le notaire.
3951456

Publié le 02/07/2021

 

M. UNCUCAN Bilal/SAS EPHESE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé du 2 juin 2021,  enregistré au SERVICE DE LA PUBLICITE
FONCIERE ET DE L’ENREGISTREMENT D’AVIGNON, en date du 18 juin 2021,
UNCUCAN Bilal (en personne physique), dont l’établissement principal est situé 2 rue Général Leclerc,
84000 en Avignon (84000), immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 398
296 442, RCS AVIGNON, représentée par Bilal UNCUCAN, en sa qualité de représentant, ayant tous
pouvoirs à cet effet,
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A VENDU A :
EPHESE, société par actions simplifiée (à associé unique), au capital de 500 euros, dont le siège social
est situé 2 rue Général Leclerc en Avignon (84000), immatriculée au Registre du commerce et des
sociétés sous le numéro 894 946 649, RCS AVIGNON, représentée CACLI Elif (nom d’usage ARACI) , en
sa qualité de Président de la SAS, ayant tous pouvoirs à cet effet,
Un fonds de commerce de « restauration rapide », sis et exploité à AVIGNON (84000), 2 rue Général
Leclerc, pour lequel Monsieur Bilal UNCUCAN est immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous le n°398 296
442.
L’entrée en jouissance a été fixée au 2 juin 2021
Le prix : 20 000 euros (VINGT MILLE EUROS).
La ventilation de ce prix est la suivante:
Eléments incorporel : 13100 euros
Eléments corporels : 6900 euros
Les oppositions si il y a lieu serons reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi au lieu du siège social, 2 rue Général Leclerc à AVIGNON (84000).
3951421

Publié le 30/06/2021

 

SARL LE MANCHON/SARL CONCEPT’C

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents
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Suivant acte reçu par Me Jean-Baptiste BOREL, Notaire Associé à ORANGE (Vaucluse), le 18 juin 2021, a
été cédé un fonds de commerce par :
La Société LE MACHON, Société à responsabilité limitée au capital de 3.000,00 €, dont le siège est à
VAISON-LA-ROMAINE  (84110),  15  place  Montfort,  identifiée  au  SIREN  sous  le  n°517749578  et
immatriculée au RCS d’ AVIGNON.
A : La Société SARL CONCEPT’C, Société à responsabilité limitée au capital de 3.000,00 €, dont le siège
est à VAISON-LA-ROMAINE (84110) 15 place Montfort, identifiée au SIREN sous le n° 899744536 et
immatriculée au RCS d’ AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de crêperie, restaurant, brasserie, salon de thé, débit de
boissons, vente de plats à emporter sis à VAISON LA ROMAINE (84110) 15 place Montfort, connu sous le
nom commercial LA GRIGNOTTE, immatriculé au RCS d’AVIGNON, sous le n°517 749 578.
Propriété-Jouissance fixées au jour de la signature.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de SOIXANTE-DIX MILLE EUROS (70
000,00 EUR), s’appliquant : – aux éléments incorporels pour CINQUANTE-TROIS MILLE DEUX CENT
TRENTE EUROS (53 230,00 EUR), – au matériel pour SEIZE MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX EUROS
(16 770,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion, Le notaire
3951405

Publié le 25/06/2021

 

SN AUTO SAS/RM AUTO 84 SAS
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un ASSP en date du 01/06/2021 enregistré le 21/06/2021 au SPFE de AVIGNON, dossier
n°202100032223, reference n°8404P012021A02310 La société RM AUTO 84 SAS au capital de 5000 €
située 955-965 Avenue Marcel Pagnol 84110 VAISON-LA-ROMAINE immatriculée au RCS de AVIGNON
sous le numéro 800265068 a cédé à la société SN AUTO SAS au capital de 10000 € située 965 Avenue
Marcel  Pagnol  84110  VAISON-LA-ROMAINE  immatriculée  au  RCS  de  Avignon  sous  le  numéro
899187132les éléments relatifs mécanique générale du fonds de commerce de achat revente de véhicules
d’occasion, nettoyage de véhicule,  mécanique générale sis et  exploité au 955-965 Avenue Marcel
Pagnol 84110 VAISON-LA-ROMAINE. L’entrée en jouissance a été fixée au 01/06/2021. La présente
cession est consentie et acceptée moyennant le prix de 200 000 € . Les oppositions, s’il y a lieu, seront
reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales. Pour la réception des
oppositions, élection de domicile est faite pour la validité : siège social et pour la correspondance : SAS
PALMESE ET ASSOCIES APTA CONSULTING 256 Avenue Victor Hugo 84400 APT.
3951388

Publié le 24/06/2021

 

M. PUJOL/M. CASTINEL

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Clémentine PAGES, Notaire Associé de la Société par Actions Simplifiée «
GOSSEIN & PAGES, OFFICE NOTARIAL » titulaire d’un Office notarial à 84400APT, le 3 juin 2021, a été
cédé un fonds de commerce par :
Monsieur Marcel Antoine PUJOL,  retraité et Madame Denise PACI,  Assistante familiale, demeurant
ensemble à VIENS (84750) Les Blaquières. Monsieur est né à Marseille (13000), le 4 janvier 1951.
Madame est née à Marseille 15ème arrondissement (13015), le 11 mai 1953.
A Monsieur François Emile Paul CASTINEL,  employé de mairie, et Madame Crezantema BARGAN,
saisonnière en restauration, demeurant ensemble à Viens (84750) rue du Faubourg. Monsieur est né à
Aix-en-Provence (13100) le 11 septembre 1963. Madame est née à Aroneanu (Roumanie) le 1er octobre
1968.
Désignation du fonds : fonds de commerce de « fabrication vente de pizzas vente de boissons non
alcoolisées/alcoolisées (petite licence) » sis à VIENS (84750 rue du Faubourg, lui appartenant et pour
lequel  Monsieur Pujol  est  immatriculé au registre du commerce et  des sociétés d’Avignon,  sous le
numéro 498088756.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. L’entrée en
jouissance a été fixée au jour de la signature.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de VINGT MILLE EUROS (20 000,00
eur) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour DIX-HUIT MILLE QUTRE CENT CINQUANTE EUROS (18 450,00 eur)
– aux éléments incorporels pour MILLE CINQ CENT CINQUANTE EUROS (1 550,00 eur)
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à ce effet.
Pour insertion, le notaire
3951369

Publié le 23/06/2021
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SASU LE PARIS/SASU JNKLG

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Groupe DICE Notaires SAS
Maître Pascal DAYRE
468 av Marius coulon

84500 Bollène

Suivant  acte  reçu,  le  4  mai  2021,  enregistré  à  Avignon  ,  le  10  mai  2021,  sous  la  référence
8404P012021N00951, , a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée LE PARIS, société par actions simplifiée à associé unique ou société par actions
simplifiée unipersonnelle au capital de 5000 €, dont le siège est à BOLLENE (84500), 12 avenue Pasteur,
identifiée  au SIREN sous le  numéro 813613262 et  immatriculée au Registre  du Commerce et  des
Sociétés de AVIGNON.
A :
La Société dénommée JNKLG, société par actions simplifiée à associé unique ou société par actions
simplifiée unipersonnelle au capital de 1000 €, dont le siège est à BOLLENE (84500), 12 Avenue Pasteur,
identifiée  au SIREN sous le  numéro 890402456 et  immatriculée au Registre  du Commerce et  des
Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de BRASSERIE RESTAURATION BAR sis à Bollène (84500)
12 av  Pasteur  ,  lui  appartenant,  connu sous le  nom commercial  LE PARIS ,  et  pour  lequel  il  est
immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON , sous le numéro 813613262.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte.
L’entrée en jouissance a été fixée au jour de la signature. 04052021
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de VINGT MILLE EUROS (20 000,00
EUR), s’appliquant :
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– aux éléments incorporels pour DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR),
– au matériel pour DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR).
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, chez Me DAYRE groupe DICE NOTAIRES SAS 468 av Marius Coulon 84500
Bollène où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
3951346

Publié le 18/06/2021

 

SARL J.J.C/SASU LE FUEGO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu en date du 28 mai 2021 par Me AUBERT Jean-Gaëtan , notaire associé de la
SELARL Pierre GAUTIER, Emmanuel COMTE, Pierre DOUX et Jean-Gaëtan AUBERT sis à SORGUES
(84700) 71 allée des Moulins
La  société  J.J.C,  SARL  au  capital  de  100  euros  dont  le  siège  social  est  à  AVIGNON  SECTION
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MONTFAVET 84140, 134 avenue des souspirous RCS AVIGNON 793 086 091 en liquidation judicaire aux
termes d’un jugement du tribunal de commerce de Avignon le 25.11.2020. Représenté par la SELARL
Stéphan  SPAGNOLO  agissant  aux  présentes  en  qualité  de  mandataire  judiciaire  de  la  liquidation
judiciaire spécialement autorisé en vertu d’une ordonnance rendue le 01.02.2021 par M BOERI André
juge commissaire de cette liquidation.
A cédé à la société SASU LE FUEGO, SAS à associé unique au capital de 500.00 euros dont le siège
social est à AVIGNON (84000) 134 avenue des Souspirous RCS en cours
Un fonds de commerce de bar restaurant sis à AVIGNON (84140), 134 avenue des Soupirons connu sous
le nom commercial LES LAURETTES
Le cessionnaire a la propriété du fonds vendu à compter du 28.05.2021
Moyennant le prix de 30 000 euros s’appliquant aux éléments incorporels pour 25 000 euros et aux
matériel pour 5 000 euros
Les oppositions seront reçues au siège du mandataire judiciaire sis 10, avenue de la Croix Rouge – Hôtel
d’Entreprise « croix rouge »
84000 AVIGNON dans les 10 jours suivant la dernière en date des publication légales
3951241

Publié le 10/06/2021

 

M. BERAHA/Sté DEVELOPPEMENT
COMMERCIAL DE PROVENCE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Géraldine POUPART, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 7 juin 2021,
Monsieur Joseph Yves Patrick BERAHA,  Commerçant, époux de Madame Claudine Leila EGROS,
demeurant à CHATEAUNEUF-DU-PAPE (84230) 30 avenue des Oliviers.
A vendu à la  Société dénommée Société de Développement Commercial de Provence, Société par
actions  simplifiée  au capital  de 10000,00 €,  dont  le  siège est  à  PARIS 4ÈME ARRONDISSEMENT
(75004), 16 quai d’Orléans, identifiée au SIREN sous le numéro 848 615 373 et immatriculée au Registre
du Commerce et des Sociétés de PARIS.
Un fonds de commerce de boutique de souvenirs connu sous le nom commercial SOUVENIRS, pour
lequel le cédant  est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON, sous le numéro
480 916 980,
Siège du fonds : CHATEAUNEUF DU PAPE (84230) , 21 rue Joseph Ducos
Moyennant le prix de 135.000,00 EUROS portant uniquement sur des éléments incorporels
Propriété-jouissance à compter du 7 juin 2021
Les oppositions seront reçues en l’Etude de Maître Paul-René MATHIAN , notaire à CHATEAUNEUF DU
PAPE (Vaucluse) où domicile a été élu à cet effet, dans les dix jours suivant la dernière en date de la
présente  insertion  et  de  la  publication  au  Bulletin  officiel  des  annonces  civiles  et  commerciales
(BODACC).
Pour unique insertion.
Le notaire.
3951253

Publié le 10/06/2021

 

SARLBLAGAL/SARL Ti Café
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

CARBONEL Géraldine

Avocat au Barreau d’AVIGNON
610 rue du Grand Gigonan-

Immeuble Le Forum de Courtine
84000 AVIGNON

Aux termes d’un acte SSP en date à AVIGNON du 27/05/2021, la SARL BLAGAL, SARL au capital social
de 7 500 €uros dont le siège social est à MORIERES LES AVIGNON (84310) 16 Place de la Liberté,
immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 442 477 758, représentée par Mme Vérane BLANC, a cédé à
la SARL Ti Café,  (Société à associé unique), au capital de 1 000 euros, dont le siège social est à
MORIERES LES AVIGNON (84310) 16 Place de la Liberté , immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le
n°899 346 852, représentée par M. Laurent CIBRARIO, un fonds de commerce de « débit de boissons,
crêperie, snack,salon de thé, vente de sandwiches et de glaces » sis et exploité à MORIERES LES
AVIGNON (84310) 16 Place de la Liberté au prix de 27 500 €. Entrée en jouissance au 27/05/2021.
Les oppositions seront reçues chez Maître Géraldine CARBONEL, Avocat au Barreau d’Avignon, 610 rue
du Grand Gigognan-Immeuble Le Forum de Courtine à AVIGNON (84000) où il a été fait à cette fin
élection de domicile. Elles devront être faites au plus tard dans les dix jours qui suivront la dernière en
date des publications légales.
Pour avis
3951152

Publié le 28/05/2021
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RESTAURANT SAVADY

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 7 juillet 2021 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Maître Pierre DEVINE, Notaire à ROQUEMAURE, , le 18 mai 2021, enregistré à
SPFE NIMES 1ER, le 21/05/2021, Dossier 2021 00041267 Référence : 3004P01 2021 N 01179, a été cédé
un fonds de commerce
Par :
Monsieur  Hong Kong LAM,  restaurateur,  et  Madame Souvanny  LUANG LATH,  sans  profession,
demeurant ensemble à AVIGNON (84140) 41 rue des anciens paturages. Monsieur est né à VENTIANE
(LAOS), le 3 janvier 1958, Madame est née à BAN THON KHAM – VIENTIANE (LAOS), le 10 novembre
1965.
Au profit de :
Monsieur Pierre Daniel Louis BARASCUD, boucher, époux de Madame Sandrine France Jacqueline
DELENNE, demeurant à UZES (30700) 756 chemin de l’Escalette Résidence la Bastide d’Uzès. Né à
AVIGNON (84000), le 27 décembre 1965.
Monsieur Pascal Antoine Julien BARASCUD, chef d’entreprise, demeurant à ALTHEN-DES-PALUDS
(84210) 260 route d’Entraygues.Né à AVIGNON (84000), le 31 octobre 1962.
Monsieur Marc Maurice BARASCUD, Directeur technique, époux de Madame Catherine Annonciate
Elise  CASANOVA,  demeurant  à  PERNES-LES-FONTAINES  (84210)  625  route  de  courtoise.Né  à
AVIGNON (84000), le 8 octobre 1964.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


19 mars 2026 |

Ecrit par le 19 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/37/   15/15

Monsieur Philippe Henri Georges BARASCUD, artisan, époux de Madame Jeanne Michèle DUPONT,
demeurant à VILLENEUVE-LES-AVIGNON (30400) 23 chemin des amandiers.Né à AVIGNON (84000), le
7 septembre 1970.
Un fonds de commerce de restaurant sis à SORGUES 84700, 2564 route de Vedene Sainte Anne, lui
appartenant, connu sous le nom commercial RESTAURANT SAVADY, et pour lequel il est immatriculé
au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON, sous le numéro 384300349.
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. Entrée en
jouissance le 19 mai 2021
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de QUARANTE-CINQ MILLE EUROS (45
000,00  EUR),  s’appliquant  :  aux  éléments  incorporels  pour  QUARANTE  MILLE  QUATRE  CENT
CINQUANTE EUROS (40 450,00 EUR), au matériel Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la
forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par la loi, chez Maître Pierre
DOUX, Notaire à SORGUES (84700) où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
3951144

Publié le 28/05/2021
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